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REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DE L’ISERE 

 
 
 
 
 

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Communautaire 

 
Séance du 29 janvier 2024 Délibération n°2024/003 
 
Nombre de conseillers : 
 
En exercice : 66 Présents : 46 Votants : 58 Pour : 58 Contre : 0 Abstention : 0 

  
L’an deux mille vingt-quatre, le 29 janvier à 18h30, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes Entre Bièvre et Rhône, dûment convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à Primarette sous 
la présidence de Madame Sylvie DEZARNAUD, Présidente de la Communauté de communes. La 
séance du Conseil communautaire est ouverte au public, et transmise en directe sur la chaîne Youtube 
de EBER dont le lien est disponible sur www.entre-bievreetrhone.fr  
 
Date de convocation du Conseil : 23 janvier 2024 
 
MEMBRES PRESENTS : 
 
ANJOU Mr DOLPHIN Jean-Michel 
ASSIEU Mr SEGUI Jean Michel 
AUBERIVES SUR VAREZE Mme CLARET Nelly 
BEAUREPAIRE Mme MOULIN MARTIN Béatrice – Mme MONNERY Annie - Mr 

SOLMAZ Kénan 
CHALON Mme TYRODE Elisabeth 
CHANAS Mr MALATRAIT Jean Charles – Mme COULAUD Raymonde 
CHEYSSIEU Mr BONNETON Gilles 
CLONAS SUR VAREZE Mr VIALLATTE Régis 
COUR ET BUIS Mr GARNIER Jacques 
LE PEAGE DE ROUSSILLON  Mr MONDANGE André –Mme ALBUS Delphine – Mr DARBON 

Thierry - Mr COURION Sébastien 
LES ROCHES DE CONDRIEU Mme DUGUA Isabelle  
MOISSIEU SUR DOLON Mr MANIN Gilbert 
MONSTEROUX MILIEU Mr MERLIN Denis 
PISIEU Mr DURIEUX Jean Luc 
POMMIER DE BEAUREPAIRE Mr PASCAL Michel 
PRIMARETTE Mr MERCIER Serge 
REVEL TOURDAN Mme DEZARNAUD Sylvie 
ROUSSILLON Mr DURANTON Robert – Mr PEY René - Mme BONNET Josette – 

Mr ROUSVOAL Marc – Mme LINOSSIER Nathalie 
SABLONS Mr TEIL Laurent  
SAINT ALBAN DU RHONE Mr CHAMBON Denis 
SAINT BARTHELEMY Mr BECT Gérard 
SAINT CLAIR DU RHONE Mme LECOUTRE Sandrine  
SAINT JULIEN DE L’HERMS Mr MONTEYREMARD Axel 
SAINT MAURICE L’EXIL  Mr GENTY Philippe – Mme LIBERO Marie-France - Mr 

CORRADINI Louis – Mr RULLIERE Claude – Mme CHOUCHANE 
Aida 

SAINT PRIM Mr CROS Michel 
SAINT ROMAIN DE SURIEU Mr MOUCHIROUD Robert 
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SALAISE SUR SANNE Mr VIAL Gilles - Mme BUNIAZET Françoise – Mme GIRAUD 
Dominique -  Mr AZZOPARDI Xavier 

SONNAY Mr LHERMET Claude 
VERNIOZ Mr REY Jean Marc 
 
 
EXCUSES AVEC POUVOIR : Mr MONTEYREMARD Christian pouvoir à Mr MONTEYREMARD Axel – 
Mr PAQUE Yannick pouvoir à Mme MOULIN MARTIN Béatrice – Mme GRANGEOT Christelle pouvoir à 
Mme DEZARNAUD Sylvie - Mr BERHAULT Yann pouvoir à Mr CHAMBON Denis – Mme ROBERJOT 
Véronique pouvoir à Mme ALBUS Delphine - Mr PAVONI Jean François pouvoir à Mme DUGUA Isabelle - Mr 
ILTIS Laurent pouvoir à Mr DURIEUX Jean Luc - Mme HAINAUD Marie-Christine pouvoir à Mme BONNET 
Josette - Mr BOUSSARD Gérard pouvoir à Mr PEY René – Mme MOREL Nathalie pouvoir à Mr TEIL Laurent 
- Mr MERLIN Olivier pouvoir à Mme LECOUTRE Sandrine - Mme RABIER Christine pouvoir à Mr GENTY 
Philippe -  
 
EXCUSES : Mr FLAMANT Yann – Mr ANDRE Sébastien – Mr GIRARD Gabriel – Mr IMBLOT Jean-Paul – 
Mme OGIER Karelle – Mr PERNOT Bernard – Mr DESSEIGNET Frédéric – Mr SATRE Luc 
 
Monsieur Robert DURANTON a été élu secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : Présentation du rapport développement durable 
 
 

- Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que le rapport de développement durable est un outil d’aide à la décision pour les élus. Son 
objet est de leur apporter un ensemble d’éclairages s’ajoutant à la vision économique classique. Outre 
l’appréciation du bénéfice attendu au regard de l’investissement consenti, il tente d’évaluer les effets 
non-économiques. Ainsi des projets en phase avec la société rencontreront moins de contestation ; la 
prise en compte des risques environnementaux réduira l’exposition aux risques de catastrophe naturelle, 
etc.  
 
Le développement durable peut générer des coûts, mais il procure aussi des économies. Il peut être utile 
de comparer le coût d’un projet à celui de l’inaction. Ce principe peut être illustré par l’amélioration de 
la qualité énergétique du bâti habité (logements et bureau), l’investissement pour des travaux d’isolation 
pouvant paraitre coûteux, alors que les coûts aujourd’hui non- maitrisés de l’énergie vont nécessairement 
croitre. 
 
Le rapport de développement durable est le support du débat en conseil communautaire sur les choix 
politiques fondant le budget, leur cohérence sur le territoire au regard des enjeux locaux et des finalités 
du développement durable. 
 
Le rapport propose une évaluation d’un certain nombre d’actions en mettant en regard les cinq 
composants du développement durable : 
 

- lutter contre le changement climatique et protéger l’atmosphère ; 
- préserver la biodiversité et protéger les milieux et les ressources ; 
- permettre l’épanouissement de tous les êtres humains ; 
- assurer la cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et entre les générations ; 
- fonder les dynamiques de développement suivant des modes de production et de 

consommation responsables. 
 
Le débat sur le rapport de développement durable est une étape obligatoire préalable au débat 
d’orientations budgétaires et au vote du budget primitif. 
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Considérant le rapport de développement durable présenté en séance et joint en annexe, 
 
Le Conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité de ses membres, 
 
PREND ACTE de la présentation du rapport en matière de développement durable préalablement au 
débat d’orientations budgétaires sur le projet de budget pour l’exercice 2024, 
 
CHARGE Madame la Présidente de l’exécution de la présente délibération. 

 
Fait et délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 
 

Pour extrait conforme 
         La Présidente, 
         Sylvie DEZARNAUD 
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